
RSPUBLIQUE. FRANCAISE 

  

rion de l'Administration ET ie et de l'Environneren: : 

dère Bureau 

  

x 3ÿ-1978-4 . ARRETE 
FL . fixant Lés prescriptions complémentaires à respecter par ‘la Compagnie Française de Raffinage, à Le Nède (Martigues) ‘ en matière de lutte contre la 

pollution des eaux 

  

LE PRÉFET DS Le REGION DE PROVENCE, ATFES, COTE-D'AZUR, pe LE .… PRSFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE, 7 a .  CHSVALIER DE LA LHGION D'HCNSUR, 

, . VU la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976, relative aux installa… 7 |. tions classées pour la protection de l'environnerent, 
rie ne: VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977, pris pour 1 ‘ap… “Pliéation de la loi susvisée, 

  

préfectoraux délivré 
hel-Aânge, à Paris (1 

VÜ les arré: +
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2 Compagnie Française 
Dour Ja Raffinérie Se
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Eère 

   oTts du Service d'Inspection &es Irstellations :$2 en date des 20 Avril 1978 e+ 25 Juillet 1978, 
eee 7 VU l'avis du Conseil Départemental d'Eyeiène en date qu Î7 Mai 1978, ‘ : 

h | - SUR 1a provosition du Secrétaire Général des Bouches-du-Rhône, 
Ârrêétes. Sir Ê Le 

ARTICIE er, 

   

        

   
   

  

      

[ 
cri . Iuvte tre la pollution des è vorisation délivrés à 

À) Pollution de sur 

- +.Les réseaux d'ésout Séperatif, afin d'isoies les ésux devant sub rai “La ségrégatièn entre. prise par l'exploit r. 
Fin 1978, en accord avec l'Inspecteur &es FE: 
tenant compte de la comvlexité-et la v 

+ Les égouts dreinant : 

     

          

Les eaux polluées 87 Seront étanches, Leur tfacé dev ë curage S CONÇUS et exnloités de menière afin d'éviter pollution Gun 801 et du Sous-s51. me d'orase et de.   

    1 ‘D
 r ls risque iacendies  
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Unités 2 LDonperies — poste de chargement et de déchargement, 
Les diverses unités de la raffinerie motions Sn oeuvre des. Aydroc2rbures ou des produits chimiques COnrorterors Ces aïres étanches Sisposées pour recueillir Les eaux de procédé, les éscouttures et les eaux pluviales polluées, Toutes ces aires seront raccordées au réséau d'égout d'eaux polluées visé ci-dessus sans autit n tésulté de pollu- tion du sol et sans que Îles eaux pluviales non llées et extérieures AUX aires viennent SurCcharger notablement les 

‘ Les bacs ‘de produits liquides polluants indispensables au Fonctionnement des équipements sus mentionnés seront placés dans des cuvettes de rétention, s'ils ne Sont pas situés sur les aires étanches précédentes. 
‘ 

Les aménagements nécessaires OUX. DORperiss n0s:2 et JSiet à.° leurs: aborés ainsi qu'aux postes de chargement des Wagons et aux unités ‘les plus anciennes. de .la.zone ouest feront l'objet de dossierstechni- ques détaillés-.soumis à l'accord de l'Inspecteur es Tastallations. Classées, 

Cuvettes de rétention des bacs, 

  

   1 

  

   

de rétention provres, 
L'exploitant élininera progressivement les Sources actuelles de Pollution et fera procéaer à des campagnes de nettoyage périodiques, En particulier toutes les purges de bacs cui sont des eaux ÈS Seront canalisées et acheninées vers le ré au d'égout d'eaux 

“bolluées de la raffine ie, sans qu'il en résulte une pollution du s01, 

   

   
  

  

  

+ Les eaux Éusceptibies d'être polluéss « Téstent piégées éTiaines cuvettes de rétention, affectées à Îes réservoirs ocarbures liquides, seront envoyées dans le réseau d'égout d'eaux &s de la raffinerie, säns qu'il en réSüite une voilution du _ sol, 
    
  
  

Ux.de ces cuvettes 

  

u 

Les dispositifs permettant llévacuation de e rétention seront Signalés, maintenus en bosition fermée et seront omnandés de l'extérieur des cuvettes, Ces derniè ÊS ne seront vidées ie £Ù cs unités de trditément des eaux polluées de 13 raffinerie t susceptibles de lee recevoir, Cette vidange sera Progressive, L'exploitant étdblira. et fera appliquer SeCrupuleusement les Sonsignes particulières relatives à ces Opérations, | 
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+ Les parois latérales des Cuvettes doivent être imperméables, 
soit Returellement, Soit par un traitement apYTOprE 

   

  

   

    

    

rise én 1977 
ant procéde- 

des cinq 

Pour tenir Compte des Conclusions de 4. HTE 'ATI-EN-PROVENCE SUr cebte quest fin 1978 à des travaux de remise en êe rétention suivantes 5 N0s 31, 52, 

  

& de rétention, 
» Ge la partie 

ituellenent mis en 

Parallèlement, sur le disième environ: à & procédé à des egsais d'étanchéité à Lre re des merlons, Les manques d'étanchéité é tente seront repris $ens délai, 
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+ L'exploitant procédera égalemeñt avant + tanchéité des Pieds des merlons de certaines ocelisées ont déjà été Sécelées et au mair U passege des canalisations dans des rm rétention, 
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mmelisetion en rer S CuUvVertes seront 
ET -PTopres, Les enux -torbant sûr ces 

Sront ConSiGérées comme des SAUX Susceptibles d'être polluses 
snvoyées eu tritement des SAUE polliuées de la raffinerie 

2 Per L'internédioire Êu réseau de Collecte existant (pétit drain centre] 

le lus souvent bétonné). Ce réseeu de Collecte ne recevra Des. dleaux- 
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rolïuées ou SuSceptibles de l'être, Drovenent des: itéS, dés Ronperies: 

des postes de Chargement et de CéCharzement, SiNST que des Cuvettes de 

Tétention, seu S'11 est anénesé et dimensionsé pour éviter toute 
2ollution dù sol et du SOUS-so1 dus à des SÉébordenents. "TT 

  

Pésurzences de produits Détroliere,. 
Les résursences de produits Pétroliers seront-recueillies dans 

Îes ceñiveauxz étanches et envoyées au résean d'égout deanx polluées le 

  

- 

Pollütion de 

Surface dont le Calendrier n'a Pas été fixé Ci-Gessus seront réalisés 
i Un progremme &t..un échéancier soumis & l'aprrobation de 

eur des Installations Classées, =. LT 

Les aménagements relatifs à le limitation êe' La: 

  

3) PCELUTION SOUTERRATNE, 
SR ESE EOUTERRATNE 

+ La pollution Souterraine Provénent 1 faible QUE: possible en limitant x L 
etat, progressivement le matériel 2re cueux, 
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+ F d'écrans et de éreirs on # 2nS en béton 
au Nord et au Ford Est de la raffinerie, € bordure de l'Etarg 
SeTe complété Dour former une barrière Continue ÉUx écoulements 

Le programme d'étude et üe réa 
7 fin des études 

  

— Tise en place des écrans et des drains au Nord-Est {500 mètres. environ). S : Sptembre 1970 
SEE Esptembre 1979 

  

    
— Réalisation de l'écran et du ï ires environ) 

    

n£ Où Ja %o e‘habit ; 5 icplantés afin 
barrage, 

° ‘ 

    

      

   

   

l'année 1978, L'inarer voir pris 

D $ pour empêcher lés in? “&'hydrocar… 
88 Stockages situés 

L'Etañs 
58 fonds des Cuvettes 

: révision 
Sins Grains), 

  
 



LE esfoss . . 4 

  

©) EAU DE REFRIGERATION. 

  

à la raffine- Les quentités d'eau de réfrigérati on 
ê fun programme rie doivent être progressivement diminuées.€ 

soumis à 1'adninis strations 

a
 

   

Avant la fin du premier semestre 1978 l'exricitant présenteré 

es résultats d'une étude sur la question de la recirceuletion des eaux 

‘de réfrigération. susceptibles d'être polluéese 

DT - IL définire ensuite un “plan de réduction en accord avec 

l'Inspecteur des Installations Classées. 

+ Dans la situation actuelle, l'exploitant installers sur les 

bassins de survsillence des eaux de réfrigération dss détecteurs 

é'hyérocarbures fiables avec alarmes retransmises en un lieu de surveil- 

. lance« Toutes dispositions seront définies et mises en. oeuvre pour 

éliminer une source de pollution en cas d'alarme, Le diveau des alarmes 

sera défini en accord avec l'Inspecteur des TIrstallations Classées 

-suivant le type de « détecteurs mis en places 

Les bassins de surveillance seront munis de parois syphoïdes 

pour les circuits pouvant être en éontact avec des hyärocarbures 

éécantables, 

  

  

+ L'émissaire des eaux 4 réfrigération fere L'objet d'un 

contrôle en continu par ur analyseur é'hyärocarbures avec alarme reliée 

en salle de cortrôle de le centrale, Par ailleurs, l'exploitant procède- 

ra à une mesure hebdomadaire de la DCO sur un échar n moyen repré 

sentatif de 8 recres:au.moins de fonctionnement, xr vé chaque semaine 

   

    

    

On vérifiera régulièrement le calage du : teur d'hydrocarbu- 

res en réalisant des mesures contradictoires en leborstoire par exemple, 

DPICN DES COURS D'EAU ST DES PLANS L'EAU, 

       
     

    

  

eppontement doit étre équipé és dispositifs, tels que des 

L 2er ts, limitant l'épandage accië drocarburess I] 

| Sora constitué sur place une réserve de produi eivement d'un 

volume suffisant, Ces dispositions pourront Êêtr cs dans le caûre 

äu plan de prévention ou d'intervention existant les ports voisins = ë 
de Berre-levéra et Fos-sur-ler, 

+ Les extr rémités des canalisation argement ou de 

      

déchargement côté aprontement seront équi: à fermeture 

rapide + 

+ : if efficace de barrage sera mis en place sur le 

Canal du Rhô lle, 

Ce et ii sera correctement. 

entretenus 

atifs nécessaires 
ible, en raison 

   
L'exvioitant reécherchera les accords 

pour que ce bar ra88 soit déplacé le moins souv 

de la navigation. 

    

se conformer sux dispositions : 

refus
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fe. 
5 

a) du Livre II dû Code du Travail sur l'hygiène et la sécurité âes travailleurs, 

b} du âécret du 10 Juillet 1915 sur les nesures générales Ge protection et &e salubrité applicables dans tous les établissements industriels ou commerciaux, 

c) du décret du 14 Novembre 1962 sur la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques, 

ARTICIE 3. 

L'établissesent sera: soumis. à la Surveillance de. la Police, de l'Inepection £es Service d'In 
des Installations Classées et de 
à l'exécution de toutes mesures 
d'ordonner dans 1'intérêt de a 

ÉRTICIE 4. 

cendie. et de: Secure, de: L'Inspection 
l'Taspection du Travaitr, IL sera tenu que l'administration jugerait nécessaire sécurité et de la salubrité publiques, 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'ex 
x ploitation à la Sisposition des 

l'exécution, Un extrait devra en être affiché manière visible, dans l'établissement, 

ARTICLE 5, 

  

Le Secrétaire Général des Bouches-@ 

cées d'en contrôler 
autorités chargées 

petTmane:s: , d'une 

  

tiers sont et demeurent Expressément réservés, 

Le » Le Sous-Préfet 

  

d'Aix-en-Provence, le Sous-Préfet, Directeur 56 riemental de la 
CS y 

Sécurité Civile, le “aire de Hartigues, 1'I Inspecteur Départemental des Installations Cle Départemental au Trerail et de 14 Hain-d'Ceuvr mental'ées Services 4! Incendie et des Secours, 
irmerie sont chargés, chacun en € 

At arrêté dont un extrait sera publié et affiché OSitions de l'article 21 n°0 7 

UT 
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S 

S 

Police et de Gen: 
l'exécution du pr 
conformément eux 
1977 x 

s 
ii ee. 

ur corie conforme 

CHEF DE BUREAU 

  

      sur en Chef des Mines, 
Ssées, le Directeur 
5, l'inspecteur Départe- 

toutes autorités de 
& qui le concerne, de 

   

  

17-1153 du 21 Septembre 

   



FA ssojsse 

  

M le Meire de MAPTIGUES 

“Aux fins utiles" 

M, le Sous-Préfet d'Aixr-er-Provence 

M, le Sous-Préfet, Directeur Départementai 

ie le Sécurité Civile 

énieur en Chef des Mires 

  

Ref En FService Interdépartementaï de 

l'industrie et des Mines 

M, 2'Insrecteur Départemental des Services spe 
d'Incendie et de Secours 

four Leur information" 
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